
 

Procés verbal de la réunion du Conseil Municipal 
Du 30 janvier 2025 

 
 
 

 
Présents : Mmes Anne-Marie TRINQUIER, Mireille JOUBERT, Nelly BREIL, Vanessa DONNAY, 
MM. Jérôme TOULOUSE, Serge ARRIEULA, Raymond FINANA, Jacques BRUNO, Daniel 
LEYGUE, Stéphane ESCAMES, Julien LAULHE, Jean-Jacques ARREGLE, Didier ALVAREZ. 
 
Excusés : Sandra BAQUE (pouvoir Jérôme TOULOUSE), Edouard DEGRANGE (pouvoir 
Stéphane Escames) 
 
Secrétaire de séance : Didier ALVAREZ 
 
1) Approbation de compte-rendu du précédent Conseil Municipal 
 
 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès verbal de la réunion du 17 octobre 
2024. 
 
2) Attribution de lot d’un marché de travaux dans le cadre d’un MAPA 
 
 Cinq entreprises ont répondu à l’appel d’offre dans le cadre d’un MAPA. Après avoir pris 
connaissance du rapport d’analyse des offres, et après en avoir largement débattu, le conseil 
municipal, à l’unanimité de ses membres, retient l’entreprise LAFFITTE FRERES pour effectuer 
les travaux d’aménagement du centre bourg. 
 M. le Maire précise que les travaux commenceront courant février pour une durée estimée 
à 3 mois. 
 
3) Participation à l’achat de lot pour les lotos organisés par le comité des fêtes et 
l’association Ecolamour 
 
 M. le Maire rappelle aux conseillers municipaux que l’association ECOLAMOUR organise un 

loto le dimanche 30 mars 2025 et que le Comité des fêtes en organise un le samedi 8 février 2025. 

 Il les informe que ces deux associations ont fait une demande de participation à l’achat de lots. 

 M. le Maire propose l’achat de paniers gourmands. Après discussion, le conseil municipal, à 

l’unanimité de ses membres, décide d’offrir à chacune des associations un bon d’achat de 50 € chez 

Bricomarché et un autre de 50 €également chez Carrefour Market. 

 

3/ Divers 
 
- LOTOS : Présentation du projet de logo de la commune par Mme Elodie VIDONI (graphiste), 
- PLUI : Présentation du projet du futur PLUI aux élus, le vendredi 7 février à 14h30, à annexe 
mairie par le service urbanisme de la CCLO,  
- ECHANGE TERRAINS : Présentation projet échange de deux chemins ruraux entre la commune 
et des particuliers : 1 situé au quartier Marsillon et l’autre situé au quartier des Crêtes, 
- RECOURS T.A. : Recours déposé auprès du Tribunal Administratif de Pau contre la commune 
fin décembre 2024 concernant la délibération « Régularisation achat à la SAFER de la parcelle AB 
137 » prise le 17 octobre 2024, 
- NOUVELLE ASSOCIATION : Présentation par Mme Mireille JOUBERT de la création d’une 
nouvelle association :   ‘’ « POUR LA SAUVEGARDE DE L’EGLISE ST-PIERRE A OS-
MARSILLON » ‘’afin de récolter des fonds pour rénover l’intérieur de cet édifice. Une info sera 
faite dans le prochain ‘’Petit Os-Marsillonnais‘’, 
- CHAUDIERE SP : Une des deux chaudières de la salle des fêtes ne fonctionne plus, un devis a 
été demandé pour son remplacement, 



- STADE : Problème au niveau du traçage du terrain de football, problème identifié solutions à 
venir. 
- SALLE POLYVALENTE : demande d’un nouveau créneau le jeudi soir pour entraînement de 
basket par le club de Lahourcade, demande prêt de la salle pour un tournoi le 1er mars : 
demandes acceptées 
- PANNEAU AGGLO : remettre en place le panneau entrée agglomération sur la rue de la carrère, 
- CHEMINS RURAUX : Demander remise en état des chemins ruraux à la Barthe suite aux 
travaux réalisés sur les pipelines par l’entreprise RETIA, 
- ECLAIRAGE ECOLE : Problème signalé sur le détecteur du préau de l’école ; se déclenche tout 
seul, 
- PISCINE MOURENX : demander à la mairie de Mourenx un tarif préférentiel pour les habitants 
d’Os-Marsillon en compensation du prêt à titre gratuit de notre salle des sports, stade et vestiaires 
à des associations de Mourenx. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, M. Le Maire lève la séance à 19h20 
 
 
 

Le Maire, Le Secrétaire de séance 
Jérôme TOULOUSE Didier ALVAREZ 


